
T.T VIOLAINES 
Salle annexe, Jean Moulin, rue du Mont soret 62138 Violaines 

Tel : 06.21.76.00.56 
 

 

 

Le club de Tennis de Table de Violaines  

organise son tournoi Régional 

Le Dimanche 25 Mai 2008 à 8h30 

 

Règlement 
Article 1 : 

Le tournoi est homologué par la ligue Nord Pas de Calais sous le N° 08019 -  et sera juge-arbitré par  

Pierre Rose. La dotation du tournoi est de 1500€ sous réserve du nombre d’inscrits par série, sauf 

pour la série Open.  
 

Article 2 : 

Le tournoi est ouvert aux joueurs et joueuses licenciées à la F.F.T.T, U.F.O.L.E.P et/ou sur 

invitation du club de Violaines. 
 

Article 3 : 

Les rencontres se dérouleront sur 15 tables homologuées F.F.T.T (tables Cornilleau ou Joola ) avec 

des balles agrées par la F.F.T.T (Nittaku 3* blanche et orange). 
 

Article 4 : 
Le tournoi comporte 8 séries (pointage ½ heure avant le début de la série). 

Classement : référence saison 2007-2008 2
ème
 phase.  

 

Le dimanche 25 Mai 2008 : 3 series maximum par joueur 

 
 

VALEUR DES LOTS 

Pour les 4 premiers 

 

HEURES 

 

N° 

SE- 

RIE 

 

DESIGNATION 

 

DROITS 

D’ENGA- 

GEMEN

T 

 

MONTANT de la 

DOTATION 

 

Nb 

de 

LOTS 1 2 3 4 

8h30 
A 

 
Série jeunes 
(- de 15 ans) 

2€ 110€ 3 lot lot lot  

8h30 
B 

 
NC-70 
(<1000) 

4€ 130€ 4 65€ 40€ 15€ 10€ 

9h00 
C 

 
Open 4€ 300€ 4 150€ 100€ 30€ 20€ 

10h00 
D 

 
Handicap 4€ 200€ 4 100€ 50€ 30€ 20€ 

10h30 
E 

 
NC-55 
(<1300) 

4€ 140€ 4 70€ 40€ 20€ 10€ 

11h30 
F 

 
NC-40 
(<1600) 

4€ 160€ 4 80€ 50€ 20€ 10€ 

14h00 
G 

 
Dames Gratuit 120€ 3 lot lot lot  

15h00 
H 

 
Doubles 
(<2800) 

8€ 340€ 4 170€ 120€ 30€ 20€ 

DOTATION EN CHEQUES POSTAUX PAR SERIE 

 

Série Handicap : Le premier arrivé à 51 points remporte la partie. 



Le handicap est de 3 points par différence de classement (limité à 24 points). Ce serait de le définir 

par rapport aux points : 3 points pour 100pts 

Le changement de côté s’effectue dès qu’un joueur a atteint 25 points. 

 

Article 5 : 

Le classement de la F.F.T.T. est pris en compte pour le tournoi. Les féminines pourront participer 

aux séries auxquelles leurs points les assimilent. 

 

Article 6 : 

Le tournoi se déroulera par poule de 3 ou 4. Toutefois, si le nombre de concurrents est trop 

important, seul le 1 er de poule continuera le tournoi. Les parties se dérouleront au meilleur des 5 

manches. 

 

Article 7 : 

Le tirage au sort sera effectué le samedi 24 Mai à la salle de tennis de table à 14h00 par le juge 

arbitre. Dés leur arrivée, les inscrits doivent se faire pointer à la table d’arbitrage.   

 

 

Article 8 : 

L’arbitrage est assuré par les joueurs. Tout perdant doit arbitrer la rencontre suivante au  

risque de se voir éliminé pour une autre série. Afin de favoriser le bon déroulement du tournoi, le 

perdant d’une partie doit ramener à la table du juge arbitre la plaquette résultat, la balle, le stylo et 

attendre son affectation d’arbitre. 

Article 9 : 

La tenue sportive est obligatoire (tennis, short et maillot). Le port des chaussures de ville est 

défendu dans l’aire de jeu. Il est formellement interdit de fumer dans la salle. 

 

Article 10 : 

Il sera défendu de procéder au collage des raquettes dans la salle des rencontres, un local sera mis à 

disposition des joueurs. 

 

Article 11 : 

Les organisateurs du tournoi rejettent toute responsabilité en cas de perte, de vol ou d’accident 

pouvant malheureusement survenir aux joueurs ainsi qu’aux spectateurs. 

 

Article 12 : 

Dès leur arrivée, les inscrits doivent se faire pointer à la table du juge-arbitre. (1/2 heure avant 

chaque série) et présenter leur licence avec photo (2
ème

 phase) ou d’un certificat médical en cours 

de validité. Tout joueur sans licence ne pourra  pas jouer. 

Tout joueur ne répondant pas au 3
ième

 appel de son nom, sera éliminé. 

 

Article 13 : 

Le règlement sportif de la F.F.T.T. est pris en compte pour le tournoi. 

 

Article 14 : 

La feuille d’engagement ci –jointe, dûment remplie et accompagnée des droits d’inscription devra 

être adressée pour le 22 Mai 2008 à l’adresse ci-après. Toutefois Il est possible de s’inscrire après la 

date de clôture des inscriptions en téléphonant au 06.21.76.00.56. 

 

    e-mail : cedric.czech@wanadoo.fr    

Monsieur Cédric Czech, 31 Rue du 19 Mars 1962 , 62138 Auchy les Mines 

 

Les chèques sont libellés à l’ordre de T.T Violaines. 

Seuls les engagements correctement remplis et accompagnés des droits d'inscription seront pris en 

considération. 



Le T.T Violaines se réserve le droit de refuser l'inscription d'un joueur. 

 

Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez contacter le président : 

Mr Cédric Czech au 06.21.76.00.56 

 

Article 15 : 

Le comité d’organisation a la liberté de prendre les décisions qu’il jugera nécessaires pour le bon 

déroulement du tournoi. 

 

Article 16 : 

Toutes les finales se dérouleront en même temps suivant les séries de la journée (Série jeunes avant 

20h).  

 

Article 17 : 

Le fait de s’engager, implique à toute personne l’acceptation du présent règlement. 

 
 


